
C H A M B L ’ E N V I
Le Toine et le Joannes   

           - Alors Joannes qu’est-ce que tu vas voter pour les 
présidentielles ?
 - J’sais même pas si je vais y aller, avec tous leurs beaux  
discours, leurs petites phrases,  ils nous amusent, mais je 
crois bien qu’ils ne savent pas comment faire.
 - Bien sûr que tu vas y aller, c’est ton devoir de citoyen.
 - De toute façon, si j’y vais j’te dirais pas pour qui je vais 
voter.
 - T’as pas besoin de le dire, je sais bien que tu veux moins 
d’Etat, moins de règles, moins de fonctionnaires, moins 
de..
 - Oh ! tu peux parler, toi, t’es un partageux,  à condition 
qu’on partage un autre fromage que le tien.
 - Oui, mais moi mon fromage, je le montre, alors que le 
tien, tu le caches. Alors, de là à le couper en parts égales, 
y a du chemin. Et puis, l’égalité c’est pas ton truc.
 - L’égalité, l’égalité, je m’en méfie, ça existe pas l’égalité 
dans la nature.
 - C’est bien pour ça que nous sommes civilisés, sinon 
nous nous serions déjà tous entretués.
 - Quand même, avec l’égalité, moi je crois que je vais 
y perdre. J’ai pas beaucoup de chance à ce jeu . C’est 
comme les tartines au beurre, eh ben, les miennes elles 
tombent toujours du côté du beurre. 
 - Es-tu bien sûr de mettre le beurre du bon côté ?
 - Rigole bien, va .Ce qui est certain c’est que je vais voter 
utile
 - C’est sûr, quand on est comme nous plus bons à rien, il 
vaut mieux voter utile. Cela dit, ce serait quand même plus 
utile si tu votais comme moi.

M.A.
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Rencontre avec un acteur de
 la vie locale:    Pierre Berthollet
Puisque tu travailles pour une Agence de l’Eau: peux-
tu nous en parler?

Chambles dépend de l’Agence de l’Eau «Loire-Bretagne», 
il y a six Agences de l’Eau, chacune est indépendante 
et s’intéresse au bassin d’un fleuve: la Loire pour nous, 
les autres Agences étant «Adour-Garonne», «Seine-
Normandie», «Artois-Picardie», «Rhin-Meuse», et «Rhône-
Méditerranée-Corse», l’Agence pour laquelle je travaille. 
Elles dépendent du Ministère de l’Environnement.

Et quel est leur rôle?

Elles agissent pour la réduction des rejets polluants, la 
prévention de la qualité de l’eau distribuée, le développement 
durable des activités économiques utilisatrices d’eau, la 
préservation et la réhabilitation des milieux aquatiques 
et des zones humides, la régulation des crues (maintien 
de zones naturelles d’expansion de crues, entretien des 
rivières), la solidarité urbain/rural en matière d’eau potable 
et d’assainissement des eaux usées, l’information et la 
sensibilisation du public et des scolaires à la gestion et la 
préservation durable de l’eau et des milieux aquatiques, 
réductions des pesticides, mesures agro-alimentaires, 
connaissance des milieux, aide pour l’atteinte du bon état 
écologique...
Pour financer leurs actions, elles perçoivent des 
redevances qui sont basées sur le principe du pollueur-
payeur. Elles sont proportionnelles à la pression exercée 
sur l’environnement.

  
 
 Le sonneur à ventre jaune . . . page4

Quoi !Quoi ! La 
crise ! Tu la vois 

 Pour voir qu’il fait noir, il n’y a 
pas besoin d’être une lumière
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Comment ces redevances sont-elles perçues ?

Les redevances sont nombreuses, mais en ce qui concerne 
l’usager domestique, elles sont perçues par le distributeur 
d’eau. Ainsi elles sont lisibles sur notre facture d’eau sous 
trois rubriques :  « pollution », « collecte » « prélèvement 
sur la ressource en eau ». 
La loi du 31 décembre 2006 encadre ces redevances et 
elle fixe notamment les taux maximum qui ne doivent  pas 
être dépassés. Chaque Agence fixe dans la limite de ces 
taux plafonds, ceux applicables à son bassin. Le SDAGE 
(Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux) est un élément de référence puisqu’il fournit les 
indicateurs des pressions au milieu naturel avec les actions 
à entreprendre pour l’atteinte du bon état écologique à 
l’horizon 2015. Les taux sont étudiés en fonction de l’état 
des masses d’eau d’un point de vue qualitatif ou quantitatif : 
ils sont majorés dans les zones où la pression est forte pour 
inciter à réduire les rejets ou les prélèvements. 
Les agences de l’eau redistribuent 92°/. de leurs redevances 
, sous forme d’aides diverses.
 
Peux-tu donner un exemple de réalisation subventionnée 
par l’Agence de l’Eau?

Le Grenelle de l’environnement a montré les nuisances 
liées à la présence d’ouvrages sur les cours d’eau qui ne 

permettent plus le transit 
piscicole et sédimentaire.
Un certain nombre 
d’ouvrages doivent être 
effacés ou aménagés. 
Dans ce cadre les agences 
de l’eau peuvent financer 
les pertes d’exploitation 
énergétiques si les consignes 
de fonctionnement d’un 
barrage hydroélectrique sont 
modifiées (augmentation des 
débits réservés, chasses 
sédimentaires…) ou aides 
pour un effacement total de 
l’ouvrage.
L’assurance de la pérennité 

de la qualité de l’eau potable passe par la mise en place 
de périmètre de protection des captages. L’agence de 
l’eau attribue des aides pour la réalisation des études et la 
réalisation de ces périmètres.

Comment les milieux naturels sont-ils surveillés?

L’État s’est désengagé du suivi de la qualité des eaux et 
il l’a confié aux Agences. Elles doivent réaliser le suivi 
des stations de mesures sur les milieux naturels (eaux 
superficielles et eaux souterraines). Après prélèvements et 
analyses à intervalles réguliers, il est possible d’établir des 
cartes montrant l’évolution de la qualité biologique, physico-
chimique ainsi que les concentrations en micro polluants 
des eaux. 

Ch.F.

Entretien Imaginaire:    Ravachol 
Les réponses de Ravachol à cet entretien imaginaire sont 
authentiques, elles figurent dans un texte qu’il avait préparé 
pour son procès, et évidemment nous ne les cautionnons 
pas.

Vous êtes connu à Chambles pour avoir assassiné l’er-
mite de Notre Dame de Grâce Jacques Brunel le 18 juin 
1890 ; Comment avez-vous pu vous en prendre à un 
homme sans défense ?

J’ai travaillé pour vivre et faire vivre les miens ; tant que 
ni moi ni les miens n’avons pas trop souffert, je suis resté 
ce que vous appelez honnête. Puis le travail a manqué, et 
avec le chômage est venue la faim. C’est alors que cette 
grande loi de la nature, l’instinct de  conservation, me pous-
sa à commettre ce crime.

Vous faites bien peu de cas de la vie humaine .
Je ne veux pas  me défendre des actes dont on m’accuse, 
car seule la société, qui par son organisation met les hom-
mes en lutte continuelle les uns contre les autres, est res-
ponsable.
Il suffirait d’établir la société sur de nouvelles bases où tout 
serait en commun, et où chacun, produisant selon ses apti-
tudes et ses forces, pourrait consommer selon ses besoins. 
Alors on ne verrait plus des gens comme l’ermite de Notre-
Dame-de-Grâce et autres mendier un métal dont ils devien-
nent les esclaves et les victimes 
Vous accusez la société d’être la cause de tous les 
maux, mais nous sommes ce que nous faisons de nous, 
tous les gens dans la misère ne sont pas devenus des 
assassins.
Vous croyez à la liberté, moi pas. La première fois que j’ai 
été arrêté pour vol en 1890, j’ai été un des premiers dé-
tenus à être « bertillonné » à la prison de Saint-Etienne, 
on a  pris des mesures de mon crâne, de mon visage, de 
mes membres etc. Avant les criminels étaient marqués au 
fer, maintenant on prend leurs mensurations pour mieux 
les retrouver. C’était peut-être aussi pour aider des savants 
qui veulent démontrer que la forme du crâne détermine le 
caractère. Mais c’est faux, c’est la société qui nous rend 
criminel et pas notre hérédité.

Ravachol a été guillotiné le 11 juillet 1892 à Montbrison.

M.Delagarde
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Nourrir l’humanité sans l’empoisonner, 
un défi à relever avant qu’il ne soit trop 
tard 
 Il ne s’agit pas de mettre en opposition les agriculteurs, 
les consommateurs, les scientifiques, les industriels, l’état, 
l’Europe, etc…mais que chacun fasse preuve d’un mini-
mum de bon sens et de loyauté pour reconnaître que  nous 
sommes allés trop loin.
 De marginales et utopiques il y a quelques années, les 
préoccupations environnementales se placent au centre de 
nos questionnements. Notre santé est menacée : allergies, 
stérilité, cancers, maladies auto immunes … interdiction de 
médicaments,  de composants d'emballage, d’additifs ali-
mentaires etc... L’évolution, sur des centaines de milliers 
d’années, a fait que l’homme s'est adapté à une certaine 
alimentation. Quelle réponse peut donner notre corps à  
tous les éléments nouveaux que nous introduisons  dans 
notre organisme depuis quelques décennies?
Qu’y faire ? se lamenter ? faire l’autruche ?
 La Recherche Scientifique peut s'orienter vers une meilleu-
re évaluation des risques, et éviter des catastrophes. On 
peut éliminer, ne plus absorber ou éviter d’être en contact 
avec les produits nocifs et espérer peu à peu retrouver un 
environnement plus sain.
 Les politiques, s’ils en ont la volonté, peuvent orienter les 
programmes de recherche vers autre chose que le profit à 
court terme,  et  les aides aux agriculteurs vers des produc-
tions respectueuses de la santé  et de l’environnement.  
 Le consommateur peut devenir un consom-acteur, influen-
cer les politiques et encourager les filières agricoles par ses 
choix, réapprendre à se nourrir, à respecter sa propre santé 
et ceux qui travaillent pour produire ses aliments. 
 A condition d’être un tout petit peu visionnaire et d’avoir du 
courage bien placé - et là il ne s’agit plus de parler de délin-
quance, ni  de viande halal - les causes de nos erreurs peu-
vent encore être éliminées et leurs conséquences limitées.

 Mais il existe un danger plus grand, insidieux et aux consé-
quences irréversibles. 
Nous consommons déjà quantité de produits contenant des 
OGM alors que nous n’avons pas de recul, pas d’étude sé-
rieuse sur leur innocuité. Quelle  réponse va donner notre 
organisme à ces « éléments  étrangers » dans quelques 
années ? 

 Pour l’instant, la culture de plantes OGM n’est pas autori-
sée en France ainsi que dans 7 autres pays d’Europe, mais 
elle l’est en Espagne et en Italie. Et voilà que la Cour de 
Justice Européenne , le 6 septembre dernier, décrète que 
le miel contenant des OGM n’est plus commercialisable 
sans autorisation, ni étiquetage, le pollen de maïs Mons 
810 n’étant pas autorisé à la consommation. Les abeilles 
apprendront-elles  à  éviter de butiner  les fleurs génétique-
ment modifiées ?

 Villemorin investit pour être prêt à commercialiser ses pro-
pres variétés le jour où ce marché s’ouvrira, ce dont il sem-
ble ne pas douter ! 
L’autorisation de mise en culture est seulement suspen-
due. 
 La vigilance et l’appropriation active des connaissances 

scientifiques par les citoyens, associations, syndicats sont 
indispensables pour éviter que nos dirigeants cèdent aux 
pressions des lobbies et autorisent l’irréversible pollution 
génétique de notre patrimoine végétal.
 MHT

Alerte dans les garennes : 
lutte pour le développement  du râble !
Résumé et prologue : Après l’expédition de sauvetage à la « Din-
donnerie » du garait des Roncières, les chefs des trois clans re-
constitués de la contrée se rendent au château d’Essalois afin 
d’organiser l’assemblée extraordinaire des Léporidales qui a lieu 
toutes les années bissextiles à la première pleine lune de prin-
temps.

Episode n°13 : Lapins de Panurge
 Il flottait dans l’air frais comme un effluve de renouveau : ce 
n’était pas seulement la chaleur inhabituelle des rayons du 
soleil, ni les bourgeons pointant effrontément, ni même les 
quelques bourdonnements d’insectes récemment réveillés.

 Tous humaient qu’un évènement exceptionnel se préparait 
dont chacun serait l’artisan. C’est pourquoi un œil exercé 
pouvait apercevoir de loin en loin trois longues colonnes 
sinueuses  de râbles et de paires d’oreilles animées de 
bonds successifs et prudents. Elles convergeaient vers le 
château depuis les bois de pins et les landes à genêts, au 
travers des pâturages et entre les rochers affleurant dans 
les prairies.

 Léporido, le grand métis, l’énorme Hans et Léonard à 
l’oreille cassée, tous trois flanqués de leurs femelles et de 
leurs petits rescapés de l’hiver, devisaient tout en entrant 
dans le pâturage des moutons de la ferme aux Lutins. 
Une brebis terrorisée se sauva  en bêlant suivie Instantané-
ment  par ses compagnes et elles firent cercle autour des  
agneaux  nouveau-nés. Seul, Arthur le bélier fit face aux 
intrus en blatérant, l’œil mauvais. «De quel droit dérangez-
vous notre troupeau, passez votre chemin ! » dit-il mena-
çant à la troupe de léporidés.
 « Holà, Arthur, nous sommes si proches de vous qu’une 
race des nôtres se nomme le bélier français, un spécimen 
de lapin de belle taille d’ailleurs. Que pourrais-tu craindre 
de nous ? » « C’est l’époque du grand sacrifice de nos pe-
tits par tous nos prédateurs.
 L’abattage à vif accable notre descendance par tradition 
ou par habitude mais aussi souvent pour de basses raisons 
économiques. Au moindre bruit certaines de nos femelles 
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Le sonneur à ventre jaune
 Le Sonneur à ventre jaune est un crapaud des Gorges 

de la Loire de 4 à 5 
cm. Le mâle est légè-
rement plus petit que la 
femelle. Il est de cou-
leur brun-gris sur le dos 
ce qui lui permet de se 
camoufler facilement. 
Son ventre, est lui, 
jaune tacheté de noir. 
Lorsqu’il est attaqué, le  
Sonneur se met sur le 
dos et dévoile ainsi la 

couleur de son ventre ce qui effraie les prédateurs. Si ceux-
ci persistent, ce crapaud sécrète un liquide visqueux qui a 
une odeur désagréable et irrite les yeux. 
 Le Sonneur se réfugie sous des pierres, des souches ou 
dans la vase durant son hibernation (d’octobre à avril) ou 
durant l’été si il fait trop chaud. En temps normal, il vit dans 
des étendues d’eau de faible profondeur et ensoleillées 
(mare, étang, fossé …) en milieu forestier dont il s’éloigne 
peu. Il se nourrit d’insectes et de vers.

 Il se reproduit de mai à juillet. Le mâle s’accroche, durant 
l’accouplement juste au-dessus des pattes arrière de la fe-
melle. La reproduction a lieu dans l’eau. Les œufs, après 
leur fécondation, s’accrochent aux tiges des plantes aqua-
tiques. Les têtards écloront  une dizaine de jours après. Ils 
vivront entièrement dans l’eau, pendant une quinzaine de 
jours,  jusqu’à leur métamorphose, en se nourrissant d’al-
gues. 
 Le Sonneur à ventre jaune vit dans toute l’Europe centrale 
et méridionale. Néanmoins, c’est une espèce vulnérable qui 
est victime de la destruction de son habitat notamment par 
les véhicules tout terrain. Leur population est en déclin.

A.F.

Au plaisir des mots
Basseuille : n.fem. personne qui parle inconsidérément.
« Quand j’entends certains candidats parler, j’ai envie de 
leur dire comme me disait ma mère, taisa teu basseuille»
Babaud (avoir le, foutre le) : loc.verbal. Je ne regarde 
plus les infos à la télé, toutes ces catastrophes tous les 
jours,  ça me foutait le babaud »

peuvent mourir de peur. » « Sais-tu que nous subissons 
cette mort cruelle depuis des siècles sans que personne 
ne s’en émeuve ? » Interrogea Hans d’une voix grave. « Et 
puis qu’attendez-vous pour conquérir votre liberté, comme 
nous, et la défendre chèrement ? » continua Chordata. Sur 
ce, les lapins tournèrent le dos au cornu herbivore qui n’osa 
moufter.
 Arrivées de nuit au Château, toutes les lignées de tous les 
clans de la contrée s’entassèrent dans la  pièce principale 
baignée de lune. Le destin de leurs quatre prochaines an-
nées allait se sceller en cette soirée cruciale.  
 Les trois dominants proposèrent à chacun des membres 
de leurs clans d’émettre trois souhaits pour l’avenir. Aussi-
tôt, tous se dressèrent sur leur pattes de derrière en agitant 
les pattes avant et en clapissant : « je veux être le chef, je 
veux être le chef ! ». De dépit, la deuxième oreille de Léo-
nard d’Essalois s’affala : « Il va falloir encore organiser des 
élections pour trouver un mouton à cinq pattes! ». « Hélas 
», soupira Léporido, « c’est vrai qu’ils se conduisent comme 
des moutons qui ne peuvent se passer d’un berger !                                              
(A suivre)     Vertonique

Je me souviens

Je me souviens, à la maison, on ne mettait jamais le pain à 
l’envers, cela attirait les catastrophes (à la boulangerie, le 
pain du bourreau était mis à l’envers), et on le signait d’une 
croix avant de le couper.

Je me souviens, quand on plantait un arbre, on mettait une 
vieille chaussure au fond du trou de plantation, cela favori-
sait l’enracinement.(en cuir bien sûr)

Je me souviens quand le propriétaire de ruches mourait on 
mettait un crêpe noir à ses ruches en signe de deuil.
Je me souviens…

Courrier des lecteurs
Nous avons reçu de Mme B. qui habite  Villars et pendant 
les vacances  un hameau de Chambles,  une lettre dans 
laquelle elle s’étonne du montant de sa facture d’eau à 
Chambles comparée à celle qu’elle paie à Villars.
En effet, si le prix du m3 d’eau est à peu près identique 
dans les deux endroits, il n’en est pas de même pour ce 
qui est de l’abonnement : Il est plus de six fois supérieur à 
Chambles :  133,60 euros  contre 19,31 euros à Villars( en 
2011)
Pourquoi une telle différence ? Pourquoi la société Saur 
est-elle plus chère que la Lyonnaise des eaux ? 

Les reconnaissez-vous ?


